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8. Vessels without clean bill of health art-King
from ports in the Peisian G-ulf, or from Chinese,
In-nan, or Arabian ports, which have not been
admitted to free pratique .it Suez or at Port Sa'd,
are not allowed to enter the harbour but arc
allowed to communicate v/i;h quarantine estab-
lishments.

11. Vessels arriving frcm Egyptian ports or
from the ports in the Si a of Marmora and the
Bosphorus are allowed to enter the harbour to
load under quarantine restrictions, unless 10 days
have elapsed from date of departure, in which
case they will be admitted to free pratique.

(F. & H. 10873.)
Board of Trade (Fisheries and Harbour

Department), London, July 13, 1901.
THE Board of Trade have received, through

the Secretary of State for the Colonies, a Quaran-
ti: e Notice dated July 6 (No. 182), issued by
the Governor of Malta, amending sections 1,
paragraph (a), 2, paragraph (6), and 3, para-
graph (a), of Government Notice No. 165 of the
28th June, 1901, so that they shall read as
follows :—

1. The importation is forbidden of (a.) Cattle
(except horses, mules, and asses) from Egypt, the
Province of Naples, Calabria, Salonica, and the
Ports of Turkey and Greece on the Adriatic and
Ionian Seas.

2. Cattle which may be allowed to be landed
under the conditions hereinafter specified, and
subject to their being kept isolated and under
obseivation in such of the enclosures at the
lazaretto as may be assigned or approved for that
purpose for the period hereinafter stall d.

(b.) Cattle from Morocco and Sardinia (unless
the importation is otherwise prohib.tcd) subjected
to 15 days' observation.

3.—(a.) S«ine arriving from the ports of
Turkey and -Greece, except those referred to-in
section 1, paragraph (a), will be subjected to
eight days' observation at the lazaretto.

(F. & H. 10877.)
Board of Trade (Fisheries ar,d Harbour

Department), London, July 13, 1901.
THE Board of Trade have received, through

the Secretary of State for Foreign Affairs, copies
of the following Quarantine Regulations in force
in Bulgaria:—

An etc" No. 221.
LES informations officielles a} ant etabli que les

cas suspects constates a Constantinople sont des
cas de peste, nous declarons confornocment a la
decision du Conseil Medical Superieur piise
aujourd'bui ct Casee sur le VI arr£t6 du Conseil
des Minibtres en divte du 6 Mars 1899, la ville de
Constantinople et se.s environs, contarainees de
la peste a paitir du £0 de ce mois, et ordonnons
Tapplication des mesures quara'tenairos suivantes:

1J. Les voyageurs venant de Constan'inople ou
dVutres localiies contaminees par bateau ou par
cherain du fcr ne seront admis en Bulga'ie que
per Bourgas, Varna et Hebit>tch6vo, ceux venaut
des locahtcs non contamincis de la Turquie
d'Europe, par D6ve-Bair ct Kotcherinovo. Tons
les autres points de la frontiere sont fermes pour
les voyageurs venant de Constantinople ou d'autres
localites contaminees s'lls n'ont pas subi ailleurs
uue quarantaine de 11 jours.

2'. Les voyageurs arrivant de Constantinople
ou d'autres localites contaminces seront autorises
& entrer dans le pays apre; avoir subi une quaran-
taine de 11 jours & Bourgas, Varna ou Eebibtchevo
et apres disinfection par la vapeur de leurs bagages
et effets. Sont soumis aux meraes mesures les
voyageurs avec leurs bagages qui venant de loca-

lites non contaminees ont en contact pendant leui1

voyage avec des voyiigcurs arrivant de locilitud
contamiuee?. Les provisions de c~s voyageurs
seront detiuites par le ftu.

8°. Lt'S voyaguurs arrivant des localites non
contaminces de la Turquie, pjr De\o-Bair ou
ICotchannovo, seront sou-iris fi une visile merlicale
severe et a l'ob-er\aiiou pendant 11 jours au lieu
d'arrCt ou a 1 ur domit-ile, conformement aux
instructions conteaues dans la circulaire de la
Direction Sauitaire Civile cu date du 3 Juin a. p.
No. 29S5.

4°. Les voyageurs \ euant par voie de mer des
ports turcs non cont.imines tt prochcs dc la
Priucipaute seront adrnis par Varna et Bourgas
aprcs une visits medicale minutieuse et desinfec-
tion de Ictus bagagca. Sont soumis aux memes
mesures les navircs ct les voiliers ainsi que leurs
equipages qui ont transportc de pareils voyageurs,
au cas ou ils voudraient roster en. pratique dans
les poits bulgares.

5°. Lcs quarantaines fonction-ei\mt en tant
qu'h&pir.'iux et fourniront Li nouniture u toutes
les personnes qui y seront adraises, conformement
a 1'Arrete No. 63 *, en date du 29 Dccembre
1900. La taxc par jour sera de 2 frs.

6°. Les sujets bulgarcs indigents seront soigne*s
gratis. Ils doivent prouver lenr ctat d'indigence,
aprcs la sortie de la quarantaine, par des certi-
ficats delivres par leur commune; sinon, lu taxe
sera perdue par la voie executive.

Lc personnel des quaranta-nes sera nourri aux
frais de 1'Etat.

7°. Les trains venant de Turquie doivent
s'arre"ter devant la quarantaine de Hebibtchevo
et apr&3 avoir debarque les voyageurs et leurs
bag'igcs doivent retourner eu Turqu«c.

8°. L''• Orient-Express" est autorise jusqu'a
nouvel ordre a passer en transit accompagne* d'un
medecin jusqu'a la frontiere serbe qui montera
dans le trains lors de 1'arret h, Hebibtchevo. Le
medecin veillera sur 1'cfcat sanitaire des voyageurs
et du personnel dans les trains.

9°. II est defendu expressement aux voyageurs
et au personnel de I'Orient-Express de descendre
dans les gares pendant le voyage en Bulgarie. II
leurs est defendu egalement de communiquer avcc
qui que ce so'.t dans les gares un Bulg«trie. Jl
est permis toutefois aux voy.igeurs de Bulgarie
de monter dans les trains pour 1'etranger.

10°. Les water-closets des trains de I'Orient-
Express doivent etre adaptes de fa^on a retenir
les matieres fecaies qui ue seront jetees qu'apres
disinfection.

11°. Les effets des employes qui ont accom-
pagne' les trains et qui resteront en Bulgarie
doivent 6'.re desinfec' £s a Tzaribrod.

12°. Les vo}ageurs qui ont subi la quarantine
doivent monter dans des trains nets pour Tinterieur
de la Principaute.

13°. Les voyngeurs venant de Constantinople
qui pour se soustraire aux mesures quarantcnaires
a Hebibtchevo passent eu transit en tr'eibie et
dela retournent en Bulgarie, seront soumis a
Tzaribrod aux memes mesui-es quarantcnaires
edtctees dans les §§ 2 et 3 du present arrfite.

14°. Les navires et les voiliers venant de Con-
stantinople ne seront autorises qu'a debarquer
les vorageurs et la corresponJance au cas ou il
n'aurait ete constate a bord ancun cas de peste,
apres quoi ils sont tenus de repurtir.

15°. Les navires sous pavilion bulgare venaut
de Constantinople seront admis en libre pratique
apres avoir ete soumis a une quarantaine de 11
jours et a une disinfection severe. L'equipage de
ces bateaux ainsi qui ses bagages sont soumis aux
memes mesures.


